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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Ouidah du 28 mai 2018 

enregistrée à son secrétariat le 11 juin 2018 sous le numéro 

1045/ 174/REC-18, par laquelle Daagbo Hounon, BP 648 

Ouidah, forme un recours en inconstitutionnalité de l'initiative 

« zéro enfant dans les couvents» contre le ministère des Affaires 

sociales et l'ONG Plan International Bénin; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï madame Cécile de DRA VO ZINZINDOHOUE et monsieur 

Joseph DJOGBENOU en leur rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant conteste l'initiative du ministère 

des affaires sociales « zéro enfant dans les couvents » ; que ce 

projet soutenu par Plan International Bénin vise une 

acculturation des enfants à l'égard des coutumes et cultes 

endogènes ; qu'il fustige également la non implication de la 

communauté vodoun dans l'élaboration dudit projet et soutient 

que le couvent, en dehors de sa fonction initiatique au vodoun, 

est aussi un lieu de savoir; qu'il sollicite de la Cour de déclarer 

contraire à la Constitution ledit projet sur le fondement des 

articles 10, 14, et 98.3 de la Constitution ; 
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